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Moirax, le 06 avril 2012 
 

Monsieur le Maire de Moirax 
 

Aux 
  

Membres du Conseil Municipal de Moirax 
 

CONVOCATION  
du Conseil Municipal 

 
 Madame, Monsieur, 
 
 J’ai l’honneur de vous prier de participer à la réunion du Conseil Municipal qui se 
déroulera le vendredi 13 avril 2012 à 20 h 30 à la mairie, salle du conseil. 
 
 Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

  
       Le Maire de Moirax 
       Henri TANDONNET 
 

ORDRE DU JOUR : 
(Session ordinaire) 

 
 

1. Vote du compte administratif 2011 
2. Approbation du compte de gestion 2011 
3. Affectation des résultats de fonctionnement 2011 
4. Vote des taux des impôts locaux 2012 
5. Vote du budget primitif 2012 
6. Achat terrain au bourg 
7. Résiliation bail La Mandigotte 
8. Demande de participation aux frais de scolarité 2010/2011 à Marmont-Pachas 
9. Choix devis géomètre pour relevés topographiques au cimetière 
10. Choix devis pour travaux de reprise des tombes au cimetière 
11. Approbation des nouveaux statuts du SIVU chenil fourrière de Caubeyres 
12. Convention avec le SDEE 47 sur la valorisation des actions de maîtrise de la 

demande d'énergie en éclairage public 
13. Examen devis de correction acoustique pour la salle des fêtes 
14. Autorisation de signature d'un acte de constitution de servitude  

 
 * Questions diverses 


